




EMPLACEMENTS DANGEREUX, OÙ IL EST INTERDIT DE SE BAIGNER

EMPLACEMENTS OÙ LA BAIGNADE EST "AUX RISQUES ET PÉRILS DE L'USAGER"

EMPLACEMENTS AMÉNAGÉS À USAGE DE BAIGNADE :
LA BAIGNADE AMÉNAGÉE OUVERTE AU PUBLIC D'ACCÈS GRATUIT























La baignade peut être l'occasion de faire passer ces tests qui, s'ils ne concernent

pas directement les activités aquatiques, concernent les activités nautiques.
















